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Ch. 1
Art. 50, al. 5

Dans le texte frangais, « rapport d’expertise » a été remplacé par « rapport d’'examen », comme dans
d’autres ordonnances.

Dans le texte italien, « rapporto d’esame » est remplacé par « rapporto di esame », comme dans d’autres
ordonnances.

Le changement ci-dessus vise a uniformiser la traduction francaise et italienne du terme allemand
« Priifbericht » dans les actes législatifs.

Ch. Il

La modification entre en vigueur le 1¢janvier 2026.
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